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30 Juin — On retrouve sous le tunnel 

des IUlignolIes le corps d’un jeune 
homme de 20 ans, écrasé par un train.

— Uno dépêche de Brazzaville an
nonce la mort, en cette ville, du jeune 
duc d’Uzès, parti on mission au Congo.

1,r Juillet — Fermeture «lu salon de. 
peinture et dislribuiion des i écompenses.

- Un certain nombre d’étudiants de 
Paris voulant se payer la fantaisie d'une 
petite manifestation au sujet du juge
ment rendu contre M. Guillaume, fils 
du membre de l’institut et certaines 
dames qui avaient figuré au bal des 
< Quatr’z’Arls, s’en prennent à M. le 
sénateur Bérenger, qu’ils appellent « le 
Père la Pudeur » et, à neuf heures du 
soir, munis de lanternes vénitiennes 
et portant à la boutonnière une feuille 
de vigne, ils organisent un monôme, se 
rendent à la porte de l’honorable séna
teur et dans divers quartiers de Paris. 
La police ne trouvant pas la manifesta
tion de son goût, poursuit les étudiants 
et les disperse, mais ceux-ci s’étant re 
formés devant le café d’Harcourt, placo 
de la Sorbonne, les agents dos brigades 
centrales opèrent plusieurs arrestations 
et se livrent à quelques violences pour 
disperser la foule. Un jeune homme, 

M. Nuger, est blessé mortellement par 
un agent de police, dans celle bagerre.

? Juillet — La nouvelle de la mort 
de M. Nuger provoque, au quartier la
tin, un immense mouvement d'indigna
tion et donne lieu à de bruyantes et 
menaçantes manifestations.

3 Juillet — La manifestation organi
sée par les étudiants à la suite de la 
mort de M. Antoine Nuger, dégénère en 
émeute au cours de laquelle manifes
tants et policiers se livrent à des actes 
très regrettables. On signale de part et 
d’autro de nombreux blessés.

4 Juillet — Ouverture de la session 
du nouveau Reichstag allemand et dis
cours prononcé à cette occasion par 
l'empereur Guillaume II.

— L’émeute parisienne gagne du ter
rain et est marquée par plusieurs char
ges de cavalerie.

5 Juillet — M. Lozé, préfet de police, 
persistant à ne pas donner sa démission, 
les Parisiens persistent à manifester 
bruyamment et d’une façon sanglante, 
en vue d’obtenir satisfaction.

Le corps de M. Antoine Nuger. enle
vé secrètemeni de la Charité, est trans
porté à Clermont-Ferrand.

— Ajournement à la Chambre de la 
triple interpellation, au sujet des ré
centes manifestations t-l des tristes évè-
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rrercrenU qui en ont clé la conséquence.
6 Juillet — La fermeture de la Bourse 

du travail provoque, à Paris, dans les 
centres ouvriers de nouvelles manifes
tations tumultueuses.

— Mûri du célèbre écrivain Guy de. 
Maupassant, après- quinze mois d’uno 
terrible maladie qui l’avait complète
ment privé de la raison.

CHRONIQUE LOCALE
Dammaktîx

La Supérieure des religieuses de 
Phospice de Dam mari in, a été rappe
lée celle semaine par la Supérieure 
générale qui a pourvu dès le lende
main à son remplacement.

Villeneuve

M. Bellanger, percepteur, delà réu
nion ,de Villeneuvc-sous-Dammartin, 
est appelé au poste de Daminarie-les- 
Lvs en résidence à Melun.

M. Mascrès, ancien secrétaire de la 
Préfecltire, a été désigne pour rem
placer M. Bellanger. gg

Ermenonville

La compagnie de Sapeurs-Pompiers 
d’Ermenonville a pris part, dimanche 
dernier, au concours de Montmorency

Classée en 3e division, 2e section, 
cette compagnie a remperlé le prix 
d’honneur.

Toutes nos félicitations aux pom
piers d’Ermenonville pour ce brillant 
succès.

Mury-Mory

On ht dans Y Écho de la Brie :
La gendarmerie de Claye a verbalisé 

contre le nommé Théodulc Séry. âgé 
de 23 ans, journalier, demeurant àMi- 
try. pour coups et blessures portés, au 
sieur Alexandre Dumas.

La scène se passait dimanche der
nier. Séry était en train de tirer de 

Peau au purls commun avec Duimw Ce 
dernier lui lit quelques observations, 
Séry répondit par des injures.

Quelques instants après, il revint et 
saisissant Dumas à la gorge, il le ter
rassa el le-frappa à coups de poing.

Scry a été l'objet d’un procès-verbal.
Gesvres-lk-C impure

Dinwnche dernier, le nommé Aimé 
Ragon, âgé de 31 ans. manœuvrier, 
domicilié à Gesvres-le-Chapitre, s’est 
noyé en sc baignant dans l’èlang de 
Rougemont.

Cet homme ne savait pas nager. Plu
sieurs jeunes gens se trouvant là, se 
sont portés à son secours, mais Bagou 
avait cessé de vivre.

Roissy

Vendredi dernier des faucheurs oc
cupés à couper un éhamp de seigle sur 
le territoire de Roissy ont trouvé le ca
davre d'un individu en étal de décom
position très avancé. A quelques mè
tres du cadavre se trouvait une pelle 
portant des traces de sang.

Le maire averti de celle découverte 
envoya un exprès à la gendarmerie 
qui arriva aussitôt el examina le cada
vre. On vit de suite que la tète, dont 
la face était contre terre, était défoncée 
au sommet.

On se trouvait’doncen présence d’un 
crime ; aussi le Parquet prévenu est-il 
venu sur les lieux, où l’autopsie a été 
faite par médecin légiste qui a déclaré 
que la mort était le résultat des coups 
violents qui avaient amené la fracture 
du crâne.

L’identité de Li.vHimc n’a pu être 
établie, aucun papier n’ayant été trou
vé sur le cadavre.

Cet individu encore jeune, était d’une 
taille moyenne, cheveux blonds roux, 
vêtu d'un pantalon de coutil bleu, che

mise ue couieur, gilet de velours mar
ron, autre gilet noir à manches, cein
ture bleue, chausse de gros souliers.

La mort paraît remonter à un ou deux 
mois.

Une enquête a été ouverte pour arri
ver à la découverte de i’idenlilé dn 
cadavre

Baron

Pendant une absence, dans la soirée 
dn 3 courant, desépoux Maillard, can- 
tiniers à la sucrerie de Baron, des mal
faiteurs ont pénétré dans leur habita
tion après avoir fracturé un carreau 
el ouvert une fenêtre- Ils ont fouillé 
les tiroirs cl les meubles, ont soustrait 
douze couverts et une louche en métal, 
sept cuillers à café el des boites de con
serve, fracturé une serrure d’armoire 
répandu le linge pour chercher de l’ar
gent, pris trois broches, un trousseau 
de clé, mangé et emporté de la pâtis
serie. Heureusement il n’ont pas dé
couvert de numéraire. On estime à 100 
fr. la perle subie par les victimes. Au
teur inconnu.

Claye-Souillv

Le 29 juin, vers deux heures de 
l’après-midi, une voiture chargée de 
paille, attelée de trois chevaux, et 
conduit par un nommé Bourgeois, mar
chand de paille à Vaujours, suivait la 
route nationale n° 3. Dernière celle 
voiture marchait un vieillard de 74 
ans, François Lefèvre, journalier, de
meurant à Claye.

Tout à coup on le vits’approcher du 
véhicule cl se jeter sous les roues.

Une femme témoin de ce suicide ap
pela le conducteur qui arrêta scs che
vaux. Celui-ci releva le vieillard, mais 
il avait déjà cessé de vivre.

La gendarmerie, prévenue, fillrans-

| porter le corps au domicile du défunt.
Lefèvre souffrait depuis longtemps 

d'une maladie. Il avait clé soigné à cet 
effet dans un hôpital de Paris.

M. le docteur David, qui était venu 
lui prodiguer ses soins le malin même, 
Avait remarqué que son moral était af
fecté el il avait chargé Mme Lefèvre de 
surveiller son mari.

(Ècbo de la Brie)

— Trois laitières de Claye ont été 
poursuivies devant le tribunal correc
tionnel de Meaux pour avoir par trop 
allongé leur lait avec du sirop de gre
nouille.

C’est le 24 juin que celle ràfle fui fai
te par les gendarmes de Claye.

Le lait delà veuve Levol, née Boyer, 
âgée de 72 ans, contenant un cinquiè
me d’eau.

Celui de la femme Chauffour, née 
Levol, 32 ans, la même proportion.

Enfin celui de la femme Marin, âgée 
de 37 ans, qui avait eu la main un peu 
lourde, en contenait un quart environ.

Il est infligé aux deux premières une 
amende de 25 fr.

La dernière esl coudamncc à 50 fr., 
de plus pour celle-là, le tribunal or
donne que la condamnation sera affi
chée à sa porte el à la mairie pendant 
15 jours.

A vis aux laitières du voisinage, qui 
seraient tentées d'user du même procé
dé II!

L’orage de Mardi

Mardi dernier, vers cinq heures, une 
tempête épouvantable s'est déchaînée 
sur notre région et, en quelques mi
nutes, le vent et lagrèle ont causé aux 
récoltes et aux fruits des ravages énor
mes.

Dammarin, Sainl-M-.ird, Rouvres» 
Thieux, Compans, Villeneuve et Long- 
poirier ont été particulièrement éproa-
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vés. En certains cantons, les seigles 
et les avoines ont été presque totale
ment perdus et, en général, les blés 
quoique moins éprouvés, ont été com
plètement versés.

Sur la roule de Compatis à Thieux 
plus de cinq cents arbres ont été déra
cinés ou brisés par la tourmente clonl 
intercepte la ciiculation pendant plu* 
sieurs jours. Même tableau sur la rou
te de Villeneuve cl sur celles de Juillv, 
de Sainl-Mard, de Rouvres et d’Olhis.

Dans les vergers et les jardins, une 
quantité considérable de pruniers, de 
poirier et d’autres arbres fruitiers cnl 
été littéralement fauchés par la bour
rasque et ceux qdi ont été épargnés 
ont été dépouillés en partie de leurs 
fruits par l’effet de la grêle, qui tom
bait avec une extrême violence.

Plusieurs églises et un très grand 
nombre de maisons particulières ont 
eu leur toiture sérieusement endom
magée : les cheminées, les vitres et les 
stores ont subi egalement de fortes ava
ries. À Dammartin, le théâtre Michel 
établi sur les promenades du château 
a été complètement dépourvu de ses 
toiles et sa charpente a été elle-même 
fort maltraitée.

Les jardins des maraîchers ont été 
aussi des plus éprouvés et de toutes 
parts, on déplore cet orage qui au lieu 
de rendre aux campagnes la vie et la 
prospérité, dont elles étaient presque 
privées par une période de trois mois 
de sécheresse consécutive, a semé sur 
son passage la misère et la dévastation.

Elections législatives

Nous croyons savoir que M. Der- 
te'oy, Conseiller général du canton de 
Claye présentera prochainement sa 
Cmdidature aux élections législatives 
do l’arrondissement de Meaux.

FAITS DIVERS

Le somm! il des enfants

Laissez lesenfantsdormir .onglçmptb 
11 résulte de l’cnquclo fuite par une 
commission suédoise dans les écoles, 
que les écoliers qui ne prennent pas 
la somme moyenne de sommeil ont 
25 pour cent tn plus de maladies que 
les autres,

La moyenne du sommeil nécessaire 
peur les enfants qui vont à l’école est; 
Pour les enfants de 4 ans, 12 heures,

— de 7 ans, 11 —
— de 9 ans, 10 —

De H h 14 ans, de 9 à 10 heures. 
De 15 h 21 ans, de 9 à 10 heures. 
L'anémie, l'appauvrissement du 

sang, la faiblesse, l'hystérie. sont dus 
souvent à un sommeil insuffisant.

Un nouveau véhicule

U ü tnduMriel de Paris vient de deman
der à la préfecture de police l’autorisa
tion de mettre en circulation mille vé
hicules d'un nouveau genre. Ce se
raient des tricycles à trois places: deux 
pour les voyageurs et une, devant, pour 
le cocher. Le requérant dit qu’il met
tra ses véhicules à la disposition du 
public à raison de 50 centimes le pre
mier quart d’heure et 25 centimes les 
quarts d'heure suivants.

Les aulo.médons remplacés par des 
vélocipédisles, on y gagnerait peut 
être !

La loi du nombre

La Gazelle de Cologne public un 
article dans lequel elle expose que les 
Allemand» ont vaincu les Français en 
1870 grâce à leur grande supériorité 
numérique et doivent par conséquent 
continuer à donner à leur armée un 
effectif supérieur à celui de l’armée 
française/

D’après Ajournai rhénan, il y avait 
h Wissembourg (en ne comptant que 
l'infanterie) 44,000 Allemands contre 
4,65-) Français; àWœrlh, 89,000 alle
mands contre 33,000 Français; à Spi- 
clieren, 38,400 allemands contre 24,400 
Français; à Beaumont, 61.500 alle
mands contre 29,700 français; à Sedan 
135,009 allemands contre 90,000 
français; a Saint-Privat, 10G.600 alle
mands contre 99,500 français.

La conclusion de cet article, c’est 
qu’en 1870, dans les grandes batailles 
de la guerre fatale, c’est le nombre 
qui a partout triomphé. C'est là une 
constation dont nous devons à jamais 
nous souvenir.

La beauté mauresque

Les idées des Maures, en ce qui 
concerne la beauté, diffèrent beaucoup 
des nôtres. Nous pensons qu’une taille 
mince et souple, et une physionomie 
gracieuse constituent des charmes 
appréciés, et nous n’admirons guère 
les grosses personnes. C’est tout le 
contraire chez les Maures. Une femme 
réellement belle doit pouvoir à peine 
marcher, forte corpulence étant syno
nyme de beauté. Une femme de poids 
— dans lé sens propre du mol — est 
un morceau de sultan.

Mort d’un aéuonaute

On écrit de Saigon que Valazie l’aé- 
ronaule bien connu en Amérique, d’ori
gine anglaise, s’est tué dans des circons
tances dramatiques.

Valazie faisait sa seconde ascension a 
Saigon. Comme toujours la nacelle du 
ballon était remplacée par un trapèze. 
Un grand nombre de personnes, parmi 
lesquels beaucoup d’Annamilcs émer
veillés, ont assisté à son départ.

Arrivé à une hauteur d’environ 250 ou 
300 mètres, Valazie lâcha son trapèze, 
tomba dans le vide et arriva sur le toit 

d’une dépendance de la brasserie Villij. 
Le choc fut si violent que le corps du 
malheureux aéronaute traversa le toit. 
On le trouva blotti entre deux tonneaux ; 
on le releva aussitôt, mais il avait cessé 
do vivre.

CHEMIN de FER
de

Meaux-Dammartin-Survilliers
Nous recevons de M. Labour, ancien 

vice-président du conseil général la 
note ci-jointe:

4 juillet 1893.
Je n’ai rien à ajouter, rien à retran

cher à la lettre que j’écrivis l’année der
nière. à M. Plicque, membre du syndi
cat du commerce et de l’industrie â 
Meaux et (pie reproduit la Petite Gazette 
dans son numéro du 2juillet 1893.

En 1872, en 1881, en 1892. j’ai deman
dé le classement d’un chemin de .fer 
d’intérêt local de Meaux à Dammartin et 
Surmllters par Monihyon et Sl-Soupplets, 
les deux plus importantes communes du 
canton, que j’avais l’honneur de repré
senter au conseil général de Seine.-et- 
Marne.

La Petite Gazelle, après avoir exprimé 
ses regrets au sujet d’un nouveau projet 
qui consisterait à faire dévier le tracé 
et à lui donner comme objectif, en quit
tant Saint-Souppleis, la gare du Plessis- 
Bellevilie, trouve également de graves 
inconvénients au projet que j’ai soutenu 
au conseil général, tracé qui a le tort, 
dit-elle dans son numéro du 2 juillet, de 
négliger les intérêts très importants des 
communes de Neufmonliers, Iverny, le 
Plessis-âux-Bois et semble préférer un 
troisième tracé traversant cvs communes 
La Gazelle doit se rassurer, M. l)erve- 
loy, le très actif conseiller général du 
canton de Claye, saura défendre les in
térêts des communes situées dans lo 
canton qu'il représente au Conseil géné
ral. quant à moi, j’estime que le Conseil
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général devra examiner la question des 
trois tracés au double point de vue : !• 
futilité,2° delà dépense. M. Jules Moquet 
avec le talent que tous lui reconnaissent 
fera certainement prévaloir les intérêts 
vrais de son canton.

Fernand Labour
Il est donc parfaitement établi, ain

si que nous avons cru pouvoir l’affir
mer dans notre précédent numéro, que 
l'honorable M- Labour, promoteur du 
projet de chemin de fer de Meaux à 
Survilliers par Dammarlin, loin de se 
désintéresser de l'itinéraire primitive- | 
ment adopté pour celte ligne, cl de 
donner scs préférences au tracé préoo- 
nisé par la commune d’Oissery est 
d’avis que le conseil général devra 
examiner la question au double point 
de vtie de futilité cl de la dépense.

Donc, si, .comme cela n'est pas 
douteux) les communes du canton de 
Dammarlin ont conscience des impor
tants avantages qui résulteraient pour 
la plvparl d'entre elles, de l’élablisse- 
meut d'une voie ferrée de Meaux à 
Dammartin, avec prolongement pro - 
bable vers la, gare de Survilliers, il 
n’est pas douteux que (pour ne parler 
que du canton), le Plessis-I’Evèque, 
Çuisy, Vinanles, Montgé, Juillv, 
Thieux,Saint-Mard, Dammarlin, Rou
vres, Marchémoret, OtLis, Longperrier 
Villeneuve, le Mesnil-Amelot, Maurc- 
gard, Moussy-le-Vieux et Moussy-Ie- 
Neuf se prononcent énergiquement en 
faveur de ce projet.

Pour ce qui esl de la modification 
que nous avons proposé d’apporter au 
tracé primitif, par Saint-Soupplcls, 
tracé malencontreusement mais juste
ment critiqué par la municipalité 
d’Oissery, nous nous permettrons une 
observation : Ce n’est pas uniquement 
pour avoir la satisfaction de compren

dre dans la nouvclle ligne projetée, 
deux communes du canton de Meaux 
et deux localités de celui de Clayc, 
que nous avons été amené à délaisser 
Sainl-Soupplels, mais encore et sur
tout, afin de desservir, par une très 
large compensation, six communes du 
canton de Dammarlin, (Monthyon, le 
Plessis-I’Evèque, Çuisv, Montgé, Vi
nanles et Juilh), redresser et abréger 
le tracé en é\ i tau t aussi certaines côtes 
rapides, capables de retarder sensible
ment la duree du trajet»

Quant aux c unmunvsde Chauconin, 
Neufmonliers. Iverny et le Plessis-aux- 
Bois, qui seraient desservies par sur
croît. nous nous plaisons à croire que 
MM. Droz cl Derxelov. les honorables 
conseillers généraux de Meaux cl de 
Clave, ncs’opposeraicnl pasàfadoption 
d'un projet destiné à favoriser les can
tons qu’ils représentent et auxquels ils 
s'intéressent avec un zèle cl une solli
citude que tout Je monde se plaît à 
constater,

Nous apprenons, d’autre part, que, 
de concert avec l’honorable M. Moquet 
conseiller général du canton de Dam
marlin et conformément à ses vues, M. 
Ilémar, maire décollé ville, vient d’a
dresser à MM. les maires des commu
nes du canton, intéressées à la création 
de la ligne de Meaux-Dammartin-Sur- 
villier?, la lettre suivante:

Mairie de Dammartin-en-Goêle 
Monsieur et cher collègue,

Il me parait indispensable d’appeler votre 
attention Sur une affaire qui intéresse à un 
haut degré le canton de Dammartin : il s’a
git de relever notre commerce et notre in
dustrie agricole, en créant de nouveaux 
moyens de transport.

Dans sa séanee du 24 août 1892 le conseil 
général de Seine-et-Marne a, sur la deman
de de M. Moquet, *« invité le Préfet â faire 
a procéder dans le plus bref délai possible

4 aux études définitivesde Pavant projet d un
< réseau de tramway ^comprenant la ligne
< de Meaux a où prés Dammartin.»

En conformité de cette décision des études 
sur le terrain sont faites en ce moment par 
les punts et chaussées.

A quoi doivent tendre ces études si on 
veut rester fidèle au programme du conseil 
général! Elles {doivent tendre à créer une 
voie ferrée qui rendra le plus de services 
possibles au canton de Dammartin, qui le 
traversera dans sa plus grande longueur et 
aboutira au chef-lieu, gare importante de la 
ligne de Soissons, pour se relier plus tird 
avec Mortefontaine et Survilliers.

Cette solution si juste et si naturelle ren
contre cependant d'énergiques contradic
teurs: Une campagne est menée en ce mo
ment dont le but est d'obtenir que le tram
way projeté soit construit au profit de Saint- 
Pathus et de Oissery pour aboutir au 
Plessis-Belleville commune du département 
de l'Oise.

Une délibération prise dans ce sens par le 
conseil municipal de Oissery a été commu
niquée aux communes intéressées du canton, 
ainsi qu'à celles de l'Oise. Naturellement ces 
dernières se sont montrées disposées à pro
fiter d’une nonne fortune si inespérée.. .

Les arguments invoqués par le conseil 
municipal de Oissery ne sont pas, du reste, 
spéciaux à la région qu'il veut favoriser ; ils 
peuvent être aussi bien revendiqués par le 
canton tout entier: il y a partout des bette
raves, des distilleries, des plàtriêres et des 
bourrées; les communes de Monthyon et de 
Saint-Soupplets, que Oissery fait intervenir 
pour les besoins de sa cause, n’ont rien à 
voir dans le débat, puisqu’elles sont toujours 
sûres d’ètre desservies les premières ; enfin, 
les intérêts de Brégy, Ognes, Chévreville, 
Silly-le-Long, Lagny-le-Sec et le Plessis- 
Belleville, communes de l’Oise que Oissery 
défend si chaleureusement, nous touchent 
infiniment moins que ceux de St-Mard, Juilly 
Longpér.ier, Villeneuve, Moussy-le-Vieux, 
Moussy-le-Neuf, Mauregard, la Mesnil-Ame
lot, Othis, Beaumarchais, Dammartin, 
Thieux, sans compter Nantôuillet, Compans 
etc.

Nous aimons à croire que les légitimes 
revendications du canton, finiront par l’em
porter sur celles d’une petite minorité.

Nous comptons sur les représentants du 
canton au conseil général et au conseil 
d’arrondissement; pour faire triompher la 
cause de la justice et du droit.

Nous comptons aussi sur votre conseil 
municipal qui devra prendre des délibéra
tions vigoureusement motivées.

Enfin, nous demandons que l’honorable 
Conseiller Général du canton réunisse,avant 
la session d’août, la Commission voyère; 
que tous les maires du canton, assistés de 
l'ingénieur ordinaire, se rassemblent sous 
la présidence de M. Moquet, et qu’après une 
discussion contradictoire, l’assemblée dési
gne le tracé qui satisfera le mieux les inté
rêts de tous, oqdu plus grand nombre.

J’espère Monsieur et cher collègue, que 
vous entrerez volontiers dans nos vues et 
que vous consentirez à nous accorder votre 
bienveillant appui et celui de vos honorables 
collègues du conseil municipal.

Eug. HÉMAR.

Celle lettre, qui est l’exposé exact 
de la situation, s'explique d’autant 
plus que, comme nous l’avons fait re
marquer, c’est le département de Sei— 
ne-el-Marnc qui .doit prendre à sa 
charge les frais d’entreprise de la ligne 
projetée et qu’aucune des communes 
favorisées n’aura a intervenir pécu
niairement dans cette dépense.

Donc, si on s’en rapporte aux règles 
les <)liis élémentaires de la justice et 
de la prévoyance, il parait équitable 
(pie le département de Seine-et-Marne, 
en général, profite, dans la plus large 
mesure, des avantages qui résulteront 
de cet important sacrifice.

Vieux, mais toujours bon :
— J’ai mis des graines de capucines 

dans un pot de fleurs à ma fenêtre. 
Savez-vous ce qui est veuu ?

— Non.
— Il est venu un sergent de ville qui 

m’a prie de le retirer sous peine de 
contravention.
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ARMES
• k la Manufacture français» 

do St-ETIENNE (Loire)

Fusils de Chasse - Caunes-Fusils - 
hévolvors, etc.

Projectiles, outillage, accessoires 

VÉLOCIPÈDES 
Bicyclettes « Hirondelles », Tricycles. 

Accessoires et pièces de rechange.
VENTE AU COMPTANT OU A TEIXME 

S'adresser au bureau du Journal pour les com
mandos et !a communication du (’ataloguo.

Gazette Anecdotique
Littéraire, Historique, Bibliographie et Mondaine 

fondée on 1875
par G. D7HEYLLI et D. FOUAUST 

UN AN : 12 FRANCS

On s'abonne dans tous les bureaux de Poste
3 Rue des Beaux-Arts, Paris

LE CIDRE ET LE POIRÉ
Revue mensuelle des intérêts pomologique

Organe des contices et syndicats agricoles et 
socitcs horticoles de Jrance.

PARAISSANT LE I" DE CHAQUE MOIS

Adresser tout co qui concerna !a Rédaction «t 
1*Administration à M. Perd. MULLER, Secré
taire de la Rédaction et Administrateur.

Les abonnements sont refus au bureau du io'unta

Librairie E. LEMARIÉ, à Dammarlin

Vient de Paraître
Promenades à travers la vallée du 

Grand Morin.
par Georges HUSSON

Ouvrage illustré de 144 gravures et 
accompagné d'un plan et d'une carte.

i vol. in-8- de 292 pages.:..........5 fr.

ROMAN BRIARD

Jacques GERMAIN
par François DESCHAMPS

I volume grand i*-i6.................... 3 fr. 50

A LOUER DE SUITîS 
GRANDE RUE N- 49

MAISON comprenant rez-de- 
chaussée, premier et second 
étage, occupée précédemment 
par M. Génot, Juge de Paix.

S'adresser pour visiter à M. ME- 
L.4YE, trésorier de la Fabrique. A 
Datttmarlin.

Papeterie E. LE MA 11IE, à Dammartin

CARTON CUIR
LE CARTON BITUMÉ SABLÉ

POUR TOITURES
—*

Le mètre carré . . . . 0 fr. 60
Par rouleau de 12 mètres

Le mètre carré . . . . 0 fr. 50
par 10 rouleaux

Le mètre carré...........................0 fr. 40 
Le Carton Bitumé Sablé se fait en

trois dimensions différentes; qui sont •
0 m. 70 de hauteur
0 m. 80 de hauteur
1 mètre de hauteur

j Sur 12 mètres
\ ds longueur

Le CARTON CUIR s’emploie égale
ment avec sucçès comme isolateur con 
tre l’humidité des murs et des endroits 
salpêtres. Il remplace avantageusement 
les enduits hydrofuges. Il rend égale
ment d’importants services à l’horticul
ture, employé sous diverses formes 
comme paravent, pour garantir les 
vignes, les arbres fruitiers, les primeurs 
e; les fleurs.

La notice pour l’emploi des carions bitu
més est remise gratuitement à tout ache
teur.

A LOUERde suite LOGEMENT 

avec JARDIN à SAINT-MARD 

S'adresser au bureau du Journal.

Directeur-Gérant : E. Lemarié

Dammarlin lmp. K. Lemarui.
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